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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DES HAUTS DE SEINE 

Arrêté DRE n°2013-23 du 18 février 2013 relatif aux rejets de substances dangereuses 
dans le milieu aquatique par la Société LARO-SERVICES située 

_au 18, route du bassin n°4 à Gennevilliers. 

  

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE, 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU Ja directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; $ 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté : 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU le code de l’environnement et notamment sontitre lerdes parties réglementaires et 
législatives du Livre V ; 

VU Ia nomenciaiure des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511--9 du code de 
l’environnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l’environnement relatifs 
au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau aïnsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l’arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre 
pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du 
code de l'environnement : 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application 
des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur Peau ; 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ;



VU les circulaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009, du 23 mars 2010 et 27 avril 2011 relatives à la 
mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE) soumises à autorisation ; 

VU le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de 
la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 26 novembre 2003 autorisant la société LABO-SERVICES à exercer 
ses activités relevant de la nomenclature des installations classées sur le territoire de la commune 

de Gennevilliers, 

VU le rapport de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Energie et de 

l’Environnemental (DRIEE) en date du 19 décembre 2012, 

VU le courrier en date du 7 janvier 2013 notifié le 9 janvier 2013, informant Monsieur le 

directeur de la société LABO-SERVICES des propositions formulées par Monsieur le Directeur 

Régional et Interdépartemental de l’Energie et de l’Environnemental (DRIEE) et de la faculté qui 

lui était réservée d’être entendu par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques 

Sanitaires et Technologiques (CODERST), 

VU l'avis du CODERST en date du 22 janvier 2013, 

VU la lettre en date du 28 janvier 2013 notifiée le 31 janvier 2013, au représentant de la société 

LABO-SERVICES, lui communiquant un projet d'arrêté établi selon l'avis émis par le 

CODERST et lui donnant 15 jours afin de pouvoir présenter d'éventuelles observations, 

VU l'absence de remarque 

Corsidérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses 

fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d’évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 

périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de 

l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement afin de 

proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses 

visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant que l'établissement rejette dans la masse d’eau de code sandre FRHR155B, 

potentiellement déclassée de par la présence excédentaire des substances dangereuses suivantes : 

Benzo(a)pyrène, Benzo(a)anthracène, Benzo(b)fluoranthène, Benzo(k)fluoranthène, 

Benzo(gh.iperylène, Indeno(1,2.,3-cd)pyrène,  Di(2-éthylhexyl)phtalate (DEHP), PCB, 

Tributylétain, (Cuivre, Nonylphénols, Acide chloroacétique, Diphényléthers  bromés, 

Pentabromodiphényléther, Diuron. 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,



ARRETE 

ARTICLE 1 : OBJET 

La société LABO-SERVICES doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la 
commune de Gennevilliers les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à 
fixer les modalités de surveillance et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans 
Peau afin d’améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

En fonction des résultats de cette surveillance, le présent arrêté prévoit pour lexploïtant la 
fourniture d’un programme d’actions et/ou d’études technico-économiques présentant les 
possibilités d’actions de réduction ou de suppression de certaines substances dangereuses dans 
Peau. 

ARTICLE 2: Prescriptions techniques a 
d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté. 

2.2 Pour l’analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse 
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour 
chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le 
laboratoire qu’il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de 
s’assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté : 

licables zux opérations de prélèvements et     

1. justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d’analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d’accréditation 

b. Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 
dans les rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d’assurance qualité précisant les limites de quantification 
pour l’analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du 
présent arrêté ; 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 
du présent arrêté. 

2.4 Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui- 
ci doit fournir à l’inspection des installations classées avant le début des opérations de 
prélèvement et de mesures, Les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la 
reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent 
intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 de l'annexe 5 et préciser les modalités de 
traçabilité de ces opérations. 

Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre Les éléments à l'inspection des 
installations classées : 

- avant le 1er avril 2013 pour la surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; 
* avant le 1er mars 2014 pour la surveillance pérenne définie à l'article 4 du présent arrêté dans 
le cas où ces éléments n’ont pas été transmis précédemment.



Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement 

et d'échantillonnage, qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des installations classées. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté préfectoral 

sur des substances mentionnées dans le présent arrêté se substituent aux mesures visées dans le 

présent arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

+ la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée ; 

« les modalités de prélèvement et d’analyses pour les mesures de surveillance répondent aux 

exigences de l'annexe $, notamment sur les limites de quantification. 

ARTICLE 3 : Mise en œuvre de la surveï'lance iaitiale 

3.1. Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre à partir du 1er avril 2013, le programme de surveillance initiale au 

point de rejet des eaux pluviales de voiries du site industriel : Point de rejet en Seine via le réseau du 

port des eaux pluviales de voirie du site industriel 

Cette surveillance initiale est réalisée dans les conditions suivantes : 
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«substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 

° périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois 

+ durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Il transmet avant le 1er avril 2013 un courrier à l'inspection des installations classées l'informant de 

l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de 

surveillance initiale. En cas d'impossibilité de respecter ce délai pour la notification à l'inspection des 

installations classées de l'organisme en charge de cette surveïllance, cette notification devra avoir 

lieu au moins 1 mois avant la réalisation de la première mesure de la surveillance initiale. En tout 

état de cause, la première mesure de la surveillance initiale devra être réalisée avant le 1er juillet 

2013. 

3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 28 février 2014 un 

rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

+ un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent 

arrêté, Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux journalier 

(concentration mesurée x débit journalier mesuré), pour chacune des mesures réalisées. Le tableau 

comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées (la concentration 

moyenne étant égale à la moyenne arithmétique pondérée par les débits des mesures effectuées) avec 

l'étendue de l'incertitude, sur l'ensemble des mesures ; les débits minimal, maximal et moyen 

mesurés avec l'étendue de l'incertitude, sur l’ensemble des mesures ; ainsi que les flux journalier 

minimal, maximal et moyen avec l’étendue de l'incertitude, calculés à partir de l'ensemble de ces 

mesures (le flux journalier moyen étant égal à la moyenne arithmétique des flux journaliers calculés 

pour chaque mesure) et les limites de quantification pour chaque mesure. ; 

° l’ensemble des rapports d’analyses réalisées dans le cadre de la surveillance initiale décrite ci- 

dessus ; 

° les coordonnées géographiques en Lambert II étendu du ou des différents points de rejets sur 

lesquels les prélèvements ont eu lieu ; 

« le code Sandre de la ou des masses d’eau impactées par le ou les points de rejets ; 

« l’ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement 

et de mesure de débit et permettant de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent 

arrêté ; 
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+ des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en 
évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités 
industrielles exercées et des produits utilisés ; 

° des propositions dûment argumentées et basées sur les critères définis à l’article 3.3 et 4.2 du 
présent arrêté, de classement des substances visées par la surveillance initiale suivant les catégories 
suivantes : substances à abandonner en surveillance pérenne, substances à suivre en surveillance 
pérenne, substances à suivre en surveillance pérenne et devant faire en plus l’objet d’un programme 
d’actions tel que défini à l’article 4.2 du présent arrêté : 

+ des propositions dûment argumentées d’adoption d’un rythme de mesures autre que trimestriel 
pour la poursuite de la surveillance ; 

e le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur 
origine (superficielle, souterraine.) : 

+ l'organisme choisi par l'exploitant pour procéder aux prélèvements et aux analyses du 
programme de surveillance pérenne tel que défini à l’article 4 du présent arrêté ; 

+ l’état récapitulatif de la conformité des données issu de lPanalyse faite par l’INERIS. 

3.3. Conditions à satisfaire nour 2bandonner la surveillance d'une substance 

La surveillance au rejet d'une substance visée à l’annexe 1 du présent arrêté pourra être abandonnée 
si au moins l’une des trois conditions suivantes est vérifiée : 

1. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée par les débits 
des mesures effectuées) est inférieure à la limite de quantification LQ définie à l’annexe 1 du 
présent arrêté; 

2. Le flux moyen journalier est strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du tableau 
de l’annexe 1 du présent arrêté. En cas de masse importée d’une substance par les eaux amonts (le 
milieu prélevé devant être strictement le même que le milieu récepteur), c’est le flux moyen 
journalier « net » (flux moyen journalier moins le flux importé) qui devra être strictement inférieur à 
la valeur figurant dans la colonne A du tableau de l’annexe 1. 

3. Uniquemeat pour ies substances de Fannexe 1 indiquées en italique, la surveillance pourra 
être abandonnée, si celles-ci n’ont pas été détectées (résultat inférieur à la limite de détection) lors 
des trois premières analyses. 

Cependant, le critère 2 visé ci-dessus ne pourra s’appliquer si la quantité rejetée de la substance 
concernée est à l’origine d’un impact local avéré. Les arguments permettant de conclure à un impact 
local du rejet sont les suivants : 

Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont supérieures à 10FNQE (NE étant la 
norme de qualité environnementale réglementaire figurant dans l’arrêté ministériel du 25 janvier 
2010 modifié) 

° Le flux journalier moyen émis est supérieur à 10% du flux journalier théorique admissible par le 
milieu récepteur (le flux journalier admissible étant considéré comme le produit du débit mensue! 
d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNAS5) et de la NQE; 

La contamination du milieu récepteur par la substance est avérée (substance déclassant la masse 
d’eau ; substance affichée comme paramètre responsable d’un risque de non atteinte du bon état des 
caux ; mesures de la concentration de la substance dans le milieu récepteur très proche voire 
dépassant la NQE).



Par ailleurs, une substance n’ayant pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fixées à 

l’annexe 5 du présent arrêté et dont la mesure est qualifiée d” « incorrecte - rédhibitoire » par l’administration, 

ne pourra être abandonnée. Cette substance devra faire l’objet de mesures complémentaires dans le cadre de la 

surveillance pérenne visée à l’article 4 du présent arrêté. Le nombre de mesures complémentaires 

correspondra au nombre de mesures qualifiées d’ »incorrectes-rédhibitoires » lors de la surveillance initiale. 

ARTICLE 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du ler mars 2014 le programme de surveillance 

pérenne au point de rejet visé à l’article 3.1 du présent arrêté, dans les conditions suivantes : 

- substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont l’exploitant a retenu 

la surveillance sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en 

référence aux articles 3.2 et 3.3 du présent arrêté et substance DEHP (code Sandre : 6616 - limite de 

quantification = 1 ug/L) si au moins une substance de l’annexe 1 est maintenue en surveillance 

pérenne ; 

- périodicité : 1 mesure par trimestre 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l’installation. 

Au cours de cette surveillance pérenne, l’analyse au rejet de certaines substances pourra être 

abandonnée, après accord de l’inspection des installations classées, si au moins l’une des trois 

conditions suivantes est vérifiée : 

1. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée par les débits 

des mesures effectuées) sur 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne est inférieure à la 

limite de quantification LQ définie à l’annexe 1 du présent arrêté; 

2. Le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne, est 

strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du tableau de l’annexe 1 du présent 

arrêté, En cas de masse importée d’une substance par les eaux amonts (le milieu prélevé devant être 

strictement le même que le milieu récepteur), c’est le flux moyen journalier « net» (flux moyen 

journalier moins le flux importé) qui devra être strictement inférieur à la valeur figurant dans la 

colonne A du tableau de l’annexe 1. 

3. L'exploitant apporte la preuve formelle que la substance concernée n’est plus utilisée, stockée, 

manipulée ou produite, sous quelque forme que ce soit, dans son établissement. 

Cependant, le critère 2 visé ci-dessus ne pourra s'appliquer si la quantité rejetée de la substance 

concernée est à l’origine d’un impact local avéré. Les arguments permettant de conclure à un impact 

local du rejet sont les suivants : 

° Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont supérieures à 10*NQE (NQE 

étant la norme de qualité environnementale réglementaire figurant dans l’arrêté ministériel du 25 

janvier 2010 modifié) ; 

. Le flux journalier moyen émis est supérieur à 10% du flux journalier théorique 

admissible par le milieu récepteur (le flux journalier admissible étant considéré comme le produit du 

débit mensuel d'étiage de fréquence quinquennale sèche (QMNAS) et de la NQE ; 

e La contamination du milieu récepteur par la substance est avérée (substance déclassant ia 

masse d’eau ; substance affichée comme paramètre responsable d’un risque de non atteinte du bon 

état des eaux ; mesures de la concentration de la substance dans le milieu récepteur très proche voire 

dépassant la NQËE). 

Par ailleurs, si une substance n’a pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fixées à 

l'annexe 5 du présent arrêté et que la mesure est qualifiée d” « Incorrecte - rédhibitoire » par 
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l'administration, cette mesure ne pourra pas être pris en compte dans les critères d’abandons visés ci- 
dessus. 

La surveillance de la substance DEHP (code Sandre : 6616) pourra être abandonnée, après accord de 
l'inspection des installations classées, si le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses 
consécutives (réalisées avec une limite de quantification de 1 pg/L) est inférieur à 4 g/jour. 

4.2 Programme d’actions 

L'exploitant fournira au Préfet avant le 1er septembre 2014 un programme d’actions dont la trame 
est définie à l’annexe 6 du présent arrêté. Les substances concernées par ce programme d’actions 
sont les substances visées à l’annexe 1 pour lesquelles le flux moyen journalier calculé à l’issue de 
la surveillance initiale, est supérieur ou égal à la valeur de la colonne B de l’annexe 1 du présent 
arrêté ainsi que les substances maintenues en surveillance pérenne en considération d’impacts locaux 
justifiés par les arguments visés à l’article 3.3 du présent arrêté. 
Les substances concernées par le programme d’actions dont aucune possibilité de réductions 
accompagnée d’un échéancier de mise en œuvre précis n’aura pu être présentée dans le programme 
d’actions devront faire l’objet d’une étude technico-économique prévue à l’article 4.3. 
En cas de mesure qualifiée d” « incorrecte — rédhibitoire » lors de l’analyse du rapport surveillance 
initiale, le programme d’actions sera complété par les substances ayant fait l’objet de mesures 
complémentaires, si le flux moyen journalier calculé pour ces substances à l’issue de la surveillance 
initiale et des mesures complémentaires est supérieur ou égal à la valeur de la colonne B de l'annexe 
1 du présent arrêté ou si les substances sont maintenues en surveillance pérenne en considération 
d’impacts locaux justifiés par les arguments visés à l’article 3.3 du présent arrêté. 
4.3 Étude technico-économique 

L'exploitant devra engager une étude technico-économique, faisant référence à l'état de l'art en la 
matière, accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner jusqu’en 2021, sur les 
substances visées par le programme d’actions mentionné à l’article 4.2 mais n’ayant pas fait l’objet 
d’une proposition de réduction. 

Les actions de réduction ou de suppression proposées dans l’étude technico-économique devront 
tenir compte des objectifs suivants : 

e pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 
2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l’échéance de 2015 et de suppression à 
l'échéance de 2021 (2028 pour l’anthracène et l’endosulfan) ; 

. pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée 
(DCE) et pour les substances pertinentes de la liste I de l’annexe I de la directive 2006/11/CE ne 
figurant pas à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à 
l’échéance de 2015 ; 

. pour les substances pertinentes de la liste IT de l’annexe I de la directive 2006/11/CE, 
lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu 
: possibilités de réduction à l’échéance de 2015 ; 

. pour les substances pertinentes figurant à la liste II de l’annexe I de la directive 
2006/11/CE, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour 
lesquelles la norme de qualité environnementale n’est pas respectée : possibilités de réduction à 
l’échéance de 2015. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit 
conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant 
notamment sur les éléments suivants : 

e les résultats de la surveillance précitée ;



. l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de 

l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

+ _unétat des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production …) pouvant 

impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

+ la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces 

substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la ou 

les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions mises en 

œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une 

comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. 

Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire 

apparaître l’estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet 

annuel moyen de l’installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

Cette étude devra être transmise au Préfet avant le 1er septembre 2015. 

Une trame constituant un guide pour la réalisation de cette étude technico-économique est jointe en 

annexe 7. 

ARTICLE 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveiliznce des rejets 

5.1 Déc'aration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux devront être 

saisis et transmis à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois 

N+1 sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à Particle 4 du présent arrêté doivent 

faire l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 

janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces 

déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 4 du présent 

arrêté pour les émissions de substances dangereuses dans l’eau ou par toute autre méthode plus précise 

validée par les services de l’inspection. 

ARTICLE 6 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'inobservations Gu présent arrêté 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du code de 

l’environnement. 

ARTICLE 7 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

Recours contentieux : 
En application de l’article L514-6 et R 514-3-1du Code de l'Environnement, le demandeur a la 

possibilité dans un délai de deux mois suivant la notification de la présente décision d’effectuer un 

recours devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise 2/4, boulevard de l’Hautil BP 30322 

95027 CERGY-PONTOISE Cedex. 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, ont la 

possibilité d'effectuer un recours contre la présente décision devant le Tribunal Administratif de 

Cergy-Pontoise, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision. 

Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de 

6 mois après cette mise en service.



Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’acte portant autorisation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Recours non contentieux : 
Dans le même délai de deux mois, le demandeur a la possibilité d'effectuer : 

- Soit un recours gracieux devant l'autorité qui à signé la présente décision : Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine 167, avenue Joliot-Curie 92013 Nanterre Cedex. 

- soit un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable, et de l’Energie - Grande Arche — Tour Pascal A et B 92055 - La DEFENSE Cedex. 

Le silence gardé par l’administration sur un recours gracieux ou hiérarchique pendant plus de deux mois à compter de la date de réception de ce recours fera naître une décision implicite de rejet qu’il sera possible de contester devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise. 

ARTICLE 8 : 

Une ampliation du présent arrêté sera affichée : 

- d’une part, de façon visible et permanente dans l’établissement présentement réglementé, par le responsable de la Société LABO-SERVICES, 

- d’autre part, à la Mairie de Gennevilliers, au lieu accoutumé, pendant une durée minimale d’un mois. 
Un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Hauts de Seine. 

ARTICLE 9 : 

Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Maire de Gennevilliers, Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l'Energie en Ile-de-France, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, 

Nanterre, le { g'FEY, 2013 

  

Didier MONTCHAMP
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ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 
par le laboratoire et à restituer à !'exploitant 

(documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
http://rsde.ineris.fr/) 

EQ à stteindre 

en g/l 
{obtenue sur 
une matrice 

gau résiduaire) 

Substence LQ en ug/I 
oui /| (obtenue sur 

non sur matrice | une matrice 
eaux résiduaires |eau résiduaire) 

Famille Substances Code SANDRE 

Afkylphénols 1920 

VE cemante e7 COUS 

demande en cotrs 

2 chloroaniline 1593 

3 chloroaniline 1592 

Anilines  |4 chloroaniline - 1591 

loro-2 nitroaniline 1594 

3,4 dichloroaniline 1586 

1584 

1494 

1847 

1465 

2919. 

La quantité de 
MES à prélever 
pour l'analyse 

devra 
| , ; permetrre 

JE 154 ; Î g d'attendre une 
nyléther [7 \ 2 = LQ dans l'eau 

153 ‘ À : de 0,05ug/l 
Heptabromodiphériyléther ee . pour chaque 

183 | BE, 
iyléther C 

299 

Ethylbenzène 

benzène 

oluène 

“Somme 9, 

1,2,3 trichlorobenzène 

1,2,4 tiichlorohenzène 

1,3,5 trichlorobenzène  



Substance LQ en ug/1 LQ à per 

Accréditée* oui /| (obtenue sur Cobt ME æ 
non sur matrice | une matrice le S! 

eaux résiduaires | eau résidualre) te) 

Famille * Substances Code SADRE 

1,2 dichlorobenzène 1 

1,3 dichlorobenzène 1 

1,4 dichlorobenzène L 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 0,1 

1-chloro-3-nitrobenzène - 0,1 

1-chloro-4-nitrobenzène 

0,1 

0,1 
2 0,1 

3 chlorophénol 0,1 

4 chlorophénol 0,1 

2,4 dichlorophénol 0,1 

2,4,5 trichlorophénol 

à, 0,1 

Hexachloropentadiène 0,1 

1,2 dichiorcéthane . : 2 

Chlorure de méthylène : s 5 

Chlorsforne 

3-chloroprène (chlorure 

1,1 dichloroéthane 

LT 

1 ï 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichloroéthane 

1,1,2 trichloroéthane 

Chlorure de vinyle  



Famille Substances 

Plomb ét ses 

Nickel et ses 

ic et ses 

Zinc et ses 

Cu ivre et ses composés 

et ses composés 

cation 

Monobutylétain cation 

ri 

PC 

PC 

PC 

phénylétain cation 

B 28 

B 52 

B 101 

PCB 118 

PC B 138 

PCB 153 

PC B 180 

Uräline 

‘azine k 

5 

pyrifes « 

Simaztne 

Dei 

Paramètres 
Suivi 

Mai 

mande Chimique en 
Oxygène ou Carbone 

n Total 

tières en Suspension   

LOQ à atteindre 
en 19/1 

(obtenue sur 
une matrice 

eau résiduairé) 

Substance LQ en ug/l 
Accréditée! oui /|. (obtenue sur 
non sur matrice | une matrice 
eaux résiduaires leau résiduaire} 

Code SANDRE 

1382 

1386 

1369 

1383 

1392 

1389 

1771 

2542 

demande en cours 

1239 

1241 

1242 

1243 

1244 

1245 

1246 

89 
1193 

1208 

12és 

1314 

1841 

1305 

0,05 

0,03 

30000 

300 

2000 

1: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les 
laboratoires voire jamais), Il s'agit des substances : 
hexachloropentadiene». 

« Chloroalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénois et 

* : Valeur de LO dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2





ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité )     
reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

ee Lo
 

“ m'engage à restituer les résultats dans un délai de mois après réalisation de chaque 
prélèvement ! 

# reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

. . . * # tes a : 2 Pour le soumissionnaire , nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

  

* L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager la suivante afin 
d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures.
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DRC-08-94591-06911B 

1 INTRODUCTION 

Cette annexe à pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d’analyses de substances dangereuses 
dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l’exploitant comme cahier des charges à remplir par le’ 
laboratoire qu’il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, Le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents 
listés à l'annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien Les dispositions de La présente annexe, Les documents de 
l'annexe 5,5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter Les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c’est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l’annexe technique, 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par Le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de La bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque Les opérations de prélèvements sont réalisées par L'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seuil responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de La qualité des résultats d’analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de l’Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s’appuyer sur Les normes ou les 

guides en vigueur, ce qui implique à ce jour Le respect de : 

° La norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

e Le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 

les conditions générales de prélèvement, La mesure de débit en continu, Le prélèvement 

continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et La réalisation de blancs 

de prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

s Le prestataire d’analyse ; 

e le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d'analyse ; 

e l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, it est 

impératif qu’il dispose de procédures démontrant La fiabilité et La reproductibilité de ses 

pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 

détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 

est assurée. 

3.2 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra être renrésentatif des flux de l’établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

e En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 

nombre, Le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 

des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d’analyse et 

communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

° Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon 

les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 

analyser et/ou à La norme NF EN ISO 5667-3!. Les échantillons acheminés au laboratoire 

dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

s Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par Le laboratoire d’analyse au 
plus tard 24 heures après La fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

Ÿ La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 

ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à La substance, c’est toujaurs Les prescriptions de la norme 

analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 

$ La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et Les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

% Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 

© un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. 

> Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
normatives et des constructeurs, 

© un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

$ Le contrôle métrologique aura lieu avant Le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l’occasion de la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 
Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

$ Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

e Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

® Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée, Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en œuvre, Les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans Les flacons destinés à 
l'analyse. 

$& Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute [a 
période considérée. 

% Dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de La restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

$& Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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+ Vitesse de circulation de L'effluent dans Les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir 

blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants : 

e Dans une zone turbulente ; 

s À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

« À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par Les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 

de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 

en MES ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans. 

ces cas. IL ne devra pas modifier L’échantillon. 

& Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 

aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 

norme NF EN 150 5667-3!. 

% Le transport des échantillons vers le Laboratoire devra être effectué dans une enceinte 

maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures 

qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au 

laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 

liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 

prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 

permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 

vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 

retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 

contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 

prescriptions suivantes : 

e _il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropoliuants dans Le 

système de prélèvement. 

w _Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

e si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 

prélèvement des résultats de l’effluent 

e si valeur du blanc > LOQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 

ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 

l’effluent 
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+ si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : La présence d’une 
contamination est avérée, Le Laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré, 

Blanc d’atmosphère 

$ La réalisation d’un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant Les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l’air et pourra fournir des données explicatives à l’exploitant. 

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 
sur le site de prélèvement. 

%& S'il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 

+ Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

° sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 
prélèvement du bianc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l’effluent aqueux. La méthodologie retenue est de Laisser un flacon. d’eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé Le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

- Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

$ Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant Les dispositions relatives au traîtement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

%& Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La concentration 
en métal total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon les normes en vigueur : 

* Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

s Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour Le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
Les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, Les octylphénols ainsi que Les deux premiers homologues d’éthoxylates? de 
nonylphénois (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates’ 
d’octylphénols (OP10E et OP20Ë). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octyiphénols par l’utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°. 

? Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de 
nonylphénols et d’octylphénols dans l'environnement. 

3 1SO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d’alkyiphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d'éthoxyiates d'alkyiphénol et bisphénol A — Méthode pour échantillons non filtrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 

Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 

préfectoral en vigueur, et Les MES (Matières en Suspension) seront analysés 

systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf. notes 4 3,6 et 7 

afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement le jour de La mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour Les eaux résiduaires sont indiquées en 

ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 

par Les prestataires.d’analyses dans Le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 

en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

% Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de La DCO, du COT et des MES), il 

est demandé: 

Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 

minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 

particulaire après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 

les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 

filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont :- 

3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 

Benzène, Ethytbenzène, Isopropytbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 

trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 

dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 

1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluëne, 4 

chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 

méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chioroprène, 3 chloroprapène, 1,1 

dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichioroéthylène, hexachloroéthane , 

1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1  trichloroéthane, 1,1,2 

trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 

chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

La restitution pour chaque effluent chargé (MES 2 250 mg/l) sera la suivante 

pour l'ensemble des substances de L’ANMEXE 5,1 : valeur en pg/l obtenue dans 

la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et 

valeur totale calculée en 18/1. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à 

réaliser selon La norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que Leur concentration est 2 à 

50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 

équivalente dans l’eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE. 

  

utilisant lextraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 

spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 

sera publiée prioritairement en début 2009. 

4 NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

5 NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 

5 NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 

Organique Dissous 

TNF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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5 TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d’autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l’annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l’année 
2009. 

Dans l’attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5,4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doit être transmise à L’INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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I Repère Désignation = L Nombre de | 
pages 

ANNEXE 5.1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 

ANNEXE 5.2 [LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 
  
ANNEXE 5.3 

f 

INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

3 

  
ANNEXE 5.4 TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 

PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 
ANALYSEE FIGURANT A L'ANNEXE 5,3 
  
ANNEXE 5.5     LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 

PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT         
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER 

Famille Substances! Code SANDRE? n°NCE* | n°76/464 

Anilines  |2 ] 
chloroäniline 

4 chloroaniline 

loro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Autres 

Biphényle 

(Somme 0,m,p} 

2,3 

1,2,4 

13,3 

1,2 

1,3 dich 

4 

1,2,4,5 

1-chloro-2- 

1-chloro- 

1   
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Substances’ . : :” Code SANDREZ Famille 

3- 1636 

1 

1651 

1650 

1486 

1 

1549 

2612 

116t 

3-chle (chlorure 
d’allyle) 

1,1 

1, 
1,2 

1,1,2,2 

di tric 

HE 

etses! 

et ses cummposes 

Arsenic et ses 

Zinc et ses 

Cuivre et ses 

et ses 

Nitro 
aromatiques 

ns 

cation 

ca 

n°DCE* 

  49,50,51 
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Famille Substances! Code SANDRE? n°DCE? |. n°76/464{ 

ri n cation 6372 125,126,127 

PCB 28 ‘ 1 
PCB 1241 

PCB 101 1242 

PCB 118 . 1243 

PCB 138 12 

153 245 

PCB 1 

Pesticides " 

azine 

imazine 
  

  

CES Substances Dangereuses Prioritaires issues de l’annexe X de ta DCE {tableau À de la circulaire du 07/05/07) et de la 
directive fille de. La. DCE adoptée Le 20 octobre 2008 . (anthracène et  endosulfan) 

LT substances Prioritaires issues de l'annexe X de La DCE (tableau À de la circulaire dui 07/05/07) 

[EE] Autres substances pertinentes issues de la liste | de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et ne figurant pas à l’annexe X de {a DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

1] Autres substances pertinentes issues de La Liste 1! de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de La circulaire du 07/05/07) 

EE autres paramètres 

! : Les groupes de substances sont indiqués en italique. 

2: Code Sandre de la substance : http:/ /sandre.eaufrance.fr/app/References/client. php 
: Correspondance avec la numérotation utilisée à l’annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 

: N'UE : Le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de {a communication de 
la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 

3 

4 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Famille 

Alkylphénols 

Anilines 

Autres 

Chiorobenzènes 

. Substances 

Octylphénls 

DE 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Biphényle 

Epichlorhydrine 

ributylphosphate 

- 47 

ahromediphényléther 
154 ‘ 

153 

183 

{BDE 209) 

Ethylbenzène 

l 

oluène 

(Somme o,m,p} 

1,2,3 trichlerobenzène 

,2,4 tt 

13,5 t 

1,2 
1,3 
T,4 
1,2,4, 

Code SANDRE' 

LQ? à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en ug/l 
Eaux Résiduaires 

La quantité de MES à 
prélever pour 
l'analyse devra 

permettre 
d'attendre une LQ 
équivalente dans 
l'eau de 0,05 ug/l 
pour chaque BDE. 

o
l
-
[
-
|
-
|
-
1
-
l
-
|
-
 

a   
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Chlorophénols 

Chlorotoluènes 

Substances Code SANDRE' 

orephenot 
3 

2 chlorophénol 

2,4 dich 
14,5 

2,4,6 

1.2 éichlor 

ure de méthytèns 

3 
d’atlyle) 
1,1 
1,1 
1,2 

11,2,2 

1,1,1 

1,1,2 trichl 

Plomb et ses 

et ses composés 

Arsenic et ses 

Zinc et ses composés   

LO? à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires én ug/ 

Eaux Résiduaires 

0.1 

0.1 

0.1 

n,1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

2 

5 
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LO à attelndre par 
À. substance par les 

ubstancés Code SAN laboratoires ‘Subst dl DRE! laboratoi 
prestataires en pg/l 
Eaux Résiduaires 

Cuivre et ses 5 

Chrome et ses 5 

2 ° 0.2 
aromatiques 0.2 

Dibutylétain cation 

cation 

in ca 

Organoétains 

PCB 28 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

153 

1 

Pesticides 

1208 

1263 

en 
: à 1314 

Paramètres de [Oxygène ou Carbone 1841 

suivi Organique Total 

‘ en Suspension 1305   
Ÿ Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à La valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
les laboratoires dans Le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de La norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 

        
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  

  

Code Sandre du prestataire de 
prélèvement Code exploitant 

  

Texte Champ libre permettant d'identifier 
l'échantillon. 

Référence donnée par le laboratoire 
    

Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

  

    

  

- Prélèvement ponctuel 

Date Date de début 

Format JJ/MM/AAAA 
Nombre Durée en Nombre d'heures 

Texte Champ destiné à recevoir la référence à 
la norme de prélèvement 

  

Date Renseigne la date du dernier contrôle 
métrologique valide du débitmètre 

  

Nornbre entier Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échantillon moyen (valeur 
par défaut 1) 

Oui, Non 
  

  

Oui, Non 

Date Date d'arrivée au laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 

Code Sandre Laboratoire 

  

  

  
   

      

Nombre décimal 1 chiffre Température (unité C) 
significatif         
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:fValeurs possibiés -" 1: 
  

. | Imposé 

  

  

  

  

  

  

Date Date de début d'analyse par le laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 

Imposé Nom sandre 

:] Imposé Analyse réalisée sous accréditation 
Analyse réalisée hors accréditation 

Numéro d'accréditation 

De type N° X-200X 

é Imposé 3 : Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 

41 : MES brutes 

LIL 

SPE 

SBSE 

SPE disk. 

L/S (MES) 

ASE {MES) 

SOXHLET (MES) 

‘| Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Acide nitrique 

Minéralisation autre 
  

  
FID 

TCD 

ECD 

GC/MS 

LC/MS 

GC/MS/MS 

GC/LRMS 

GC/LRMS/MS 

LC/MS/MS 

GC/HRMS 

*-1} GC/HRMS/MS 

FAAS 

ZAAS 

| IcP/CES 
:: | ICPMS 

| HPLC-DAD 
*| HPLC FLUO 

HPLC UV 
  

  

MÉTHODE D'ANALYSE.   
  

forme ou'à défaut le pr? de. - 
DER 5 

  

  texte     
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Exeñiples de restitution: 
  

Libre (numérique) Libre (numérique) 
  

| Imposé EAU BRUTE : ug/ ; PHASE AQUEUSE : 
ug/!, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
Hg/kg 
sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l) 

  

| Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

  

Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat < 
LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 
  

Imposé EAU BRUTE : ug/l ; PHASE AQUEUSE : 
ug/, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
pal 

  

Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

  

Imposé Code 0 : Analyse non faite 

Code 1 : Résultat > limite de quantification 

Code 10 : Résultat < limite de quantification 
  

Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM ) 

  

Libre         Liste des paramètres retrouvés dans le 

blanc du système de prélèvement ou 

d'atmosphère + ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe)   Présence d'interférents etc…. 
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l’exploitant. 

Page 19 sur 25



GZ 
N
S
 

OZ 
280d 

 
 

  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

    

  

  
    

  
 
 

  

    
    

    
  

  
    

  

  
  

 
 

  
  

  

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
   

  
  

  
  

  

w# 3 
à 

e
a
u
 

eudg | 
JF 

C
l
 

sé 
eus 

quaurerqon 
I 
E
E
E
 

ele 
L eaueysqnel 

Jaubjase 8 

El 
W 

1 
T
e
s
 

El 
€ 

L éouENRqn| 
SH 

e 
090 

É 
We] 

Rpuo 
pee 

emagen 
a
s
c
 

G
i
n
 

Mes 
ceured | sapouenue ar 

fau 
_… 

; 
: 

cent 
: 

= 
Sfar 

L
u
 

pi 
arana 

cajetopel 
A |

 
nn 

228 
|, 

a
 

fmsmir |
 

TR 
| 
S
e
 
| 

spapueme, 
enr 

R
T
E
 

maps 
us 

m
a
s
i
 
|
 

Ÿ 
arapon) 

# 
PA 

lise: 
| 

© 
ui 
n
s
 

#8 
“
p
e
 

|, 
pu 

Ueg 
eZ 

aropan 
[P227 5006 

aptes) o
p
p
o
s
e
 

“um ff ” 
s
a
u
t
 ah 

ape 
sers p

p
 

SpOsep 

socpouoil 
© 

el 
apngecn 

[
P
R
 

caanenn | 
,
 

n
s
 

L
i
 

apps 
| smebs een 

:e 
a
s
 

m
e
n
)
 

| 
sean 

| mpuniug, 
r
e
 
a
q
 

000 
En) 

s
a
n
 

| g
o
n
g
)
 

vopagnent | 
PAP 

L
P
 

L'ancren 
P
R
 

| n
o
u
]
 

731 
“
p
o
 

| 
panne 

| 
De 

L
o
n
g
 | 

F
T
P
 

spa 
: 

apagn 
shnuy use 

° 
smpogunx | 

S
R
E
 

s
n
 

esfeue 
PALSEN 

sesÂjeue,p 
sJeynsoy 

T
R
E
 

n
e
e
 

soduud 
re 

a
 

ep eusau 
Jueorde 

eogude e
g
o
 

| 
févauvuerr 

| 
aeveueunr 

uouprmo 
uouyme 

sunayp 
e
u
r
 

L
e
u
 
erquour 

L
a
u
r
r
 

a
p
 

æescvege 
| 

apos 
fuouragpud 

aps 

+ ursep aquou| 
 JeuLo) 

ep 
ep 

‘ 
S
i
q
u
o
u
 

ue squnp | 
jeuuog 

ep 
° 

F
o
)
 asp 

ae 
lasse) 

C
E
T
 

epaumesaud 
|
 

3
p
e
a
u
o
r
 

THONYS 
po9 

eueneRp 
a guysen 

AD aipues 8009 
E
r
 

amer ducus 

iodjound 
sedeies 

SIOIDIOQDI SF 
e
u
s
 

asgudso 
id 

1n92p7 
af 

A
O
C
 

srREage 
qouesgges 

| 
suucague |

 
fPiengleud 

uoruouog 

i
p
d
i
e
c
v
e
,
 
|
 
J
0
d
u
o
l
U
D
U
S
S
]
 
E
n
 

v
s
 

auoy 
h 

| 
a
 

: 
-
 

a
o
p
r
u
o
m
e
n
s
m
n
u
|
 

 
n
o
d
e
n
e
u
c
a
g
e
x
 

n
p
e
n
t
.
S
c
p
y
e
u
 

L
 

F7 
s
u
 

a
 

a
p
 
ALSUDEHS] 

v
o
u
v
a
u
u
e
p
l
 

ep 
s
o
m
e
]
 
| 

epeñmyo 
pau 

pt 
! 

PSE 
AP 

QUOTE 
Ps 

ep epoyzq 
epsaurs 

ecia03#usp 
ann 

NO 
SRERSRRE 

| 
op uoynomuen 

FT 

US 
2516 2p 

910 
: 

: 
  

  

  

  
  

  
  

  
sesÂjeue,p 

3e 
juUstu9A994d 

sp 
S
U
O
R
I
P
U
O
C
T
 

Ja" s
u
S
u
L
'
a
p
s
i
/
/
:
 

dj 
SMS 

2] 
NS 

SU] 
US 

S{LU 
BJ9S 

UONNINS2J 
SP 

JEUWIO} 
27 

£°G 
A
X
A
N
N
V
.
1
 

Ÿ 
ZAISATVNY 

N
O
L
L
O
V
Y
A
 
YVd 

L3 
U
L
I
W
V
Y
V
d
 

HVé 
“
L
N
A
W
I
A
I
T
A
U
d
 
HVd 

S1I10NYWAQ 
S
N
O
L
L
Y
W
Y
O
A
N
I
 
S
G
 
MOILNLILSAY 

10 
L
Y
W
A
O
A
 

: °S 
A
X
A
N
N
V
 

VLL690-166ÿ6-80-J4a



DRC-08-94591-06911A 

ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L’'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d’analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

“Numéro d'accréditation 

“_ Extrait de l’annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

3. Tableau des performances et d’assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures où égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 

  

Famille 

Alkylphénots 

Anilines 

Autres 

Substances 

ytphénais 

0 

OP20E 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

chloroaniliñe 

2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Biphényle 

Epichlorhydrine 

ributylphosphate 

47 

454 

153 

183 

209) 

Ethylbenz 

{Somme 0,m,p) 

1,2,3 trichinrobenzène 

4 

me 

1,2 

1,3 

1,4 

Code SANDRE 

A RENSEIGIER ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT 

Substance M pe 
Accréditéet |, LQ.en mg/l 
oui Feneur (obtenue sur 
matrice eaux | © matrice eau 

résiduaires résiduaire) 
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Famille Substances 

1-chloro-2. 

1 3- 

1-chloro-4- 

3- 

2 ch 

3 
Chlorophénols 

2,4 

14,5 
2,4,6 

1.2 chloreéthane 

CFlcrure de méthylène 

Chioroforme 

Cl 

3 

’allyle) 
si 

1,1 dichloroé! 

1,2 

12, 

1,1 

de vinyle 

Chlorotoluènes 
3 

Plombet ses composés 

et ses composés 

ic et ses 

Code SANDRE 

Substance 
Accréditée! 
oui / non sur 
matrice éaux 

résiduaires 

  

LQ en pg/l 
(obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

Page 23 sur 25



DRC-08-94591-06911B 

Famille. Substances 

Zinc et ses composés 

uivre et ses 

Chrome et ses 

tro 
aromatiques 

in cation 

cation 

ri in cation 

PCB 28 

PCB 

PCB 1 

118 

PCB 138 

PCB 153 

80 

Organoétains 

Pesticides 

Simazne 
en 

Paramètres de \Oxygène ou Carbone 

suivi Organique Total 

tières en Suspension 

Code SANDRE 

1208 

1263 

1314 
1841 

1305   

oui / non sur 

LQ en pg/l 
(obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

!: Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 

rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s’agit des substances : « Chloroalcanes 

C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATA!RE 

Je soussigné(e) 

(NOM, QUALITÉ ) un rnrrrenrrnrrrnnninennannse 

Coordonnées de l’entreprise : en ernnnennnnnnenennee 

  

siège) 

se 
“ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 

de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le mitieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

‘ CO
 

m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement © 

reconnais Les accepter et Les appliquer sans réserve. 

A: Le : 

Pour Le soumissionnaire, nam et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

8 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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ANNEXE 6: Trame du programme d'actions 

Préambule : le rapport de la surveillance initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances, constitue le préalable 
indispensable à la réalisation du programme d'actions ci-après. 

1. Identification de l'exploitant et du site 
-__ Nom et adresse de l'exploitant et de l'établissement. Nom du contact concernant le programme 

d'action au sein de l'étéblissement ; 

- Activité principale du site et référence au(x) secteur(s) d'activité de la circulaire du 05/01/09 
(indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 1) ; 

- Site visé par l'arrêté ministériel du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique 
IPPC ?; 

- Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou station d'épuration collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement, du programme de surveillance pérenne. 

- Milieu déclassé ou non : préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d’information utiisées (étude de branche, centre technique, 
bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à votre 
site, résumé technique des BREF, autre) 2? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes 
IETI (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement (http://aida.ineris.fr'bref/index.him). Les fiches fechnico-économiques élaborées par 
FINERIS sont disponibles à partir du lien suivant: http:/rsde.ineris.fr. 

3. identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la circulaire RSDE 
du 27 avril 2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt, intégrer à ce Programme d'actions toute 
substance quantifiée lors de la surveillance initiale non retenue en surveillance pérenne.



  

  

  

  
  

  

  

                    
  

  

  

  

a minima 
substances 
visées par le 
programme 
d'actions 
Nom de la|Classement | Critère Flux massique | La valeur fiite d'émissions (VLE) existante dans la réglementation {arrêté 

substance en subst. | ayant moyen annuel | préfectoral et arrêté ministériel) et, pour les sites visés par l'arrêté 

dang. conduit à la en g/an' ? ministériel du 29/06/04, le niveau d'émission associée aux meilleurs 

prioritaire sélection techniques disponibles dans le BREF considéré (BAT-AEL) pour cette 

{SDP), dans le substance est-elle respectée ? 
subst. programme 

prioritaire actions ! 
{SP) ou |ETE: 
subst, 
pertinentes 

Valeur de la VLE et|Valeur dela BAT-AEL | Valeur actuelle dans le 
référence du texte rejet 

Concentration Concentration moyenne 
et maximale 

Elux journalier Flux journalier moyen et 
maximal 

Flux spécifique moyen et Flux spécifique moyen et 
maximal si disponible maximal si disponible 

Respect : Pas de | Respect : | Pas de Respect: |Pas de VLE 
on VLE on VLE oin disponible 

disponible disponible 

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l'objet d'une fiche constituant le 

programme d’action (voir « fiche d'action pour la substance À »). 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 
Note : tableau à remplir à partir de la fiche substance (une fiche d'actions établie selon le modèle 

figurant ci-dessous par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du 

tableau 1 ci-dessus. Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans 

ce tableau. 

a minima | Pour chaque substance, une des 
substances visées | deux colonnes au moins doit 
par programme | nécessairement être renseignée. 
d'actions 
Nom de la | Sélectionnée | Fera l'objet d'une | Classement en | Pourcentage Flux après | Flux Échéancier 

substance per le! étude technico-| SDP, SP ou | d'abattement action évité en|possible (sous 

programme économique pertinentes global attendu  linférieur au |gfan forme de date) 

d'actions seuil de la ou date effective 
colonne B si action déjà 
(critère réalisée 
programme 
d'actions) 
Ouiinon 

                    

  

' le flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la moyenne arithmétique 

des flux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la concentration moyenne et du débit 

annuel calculés comme suit : concentration moyenne sur l'année = (C1xD1 + C2xD2 …. + Cn x Dn) / (Di+ D2+....+ Dn)oùn 

est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont disponibles ; débit annuel = ((D1+ D2+.....+ Dnjin }* 

nombre de jours de rejet sur l'année où n est ie nombre de mesures de débit disponible 

  

  

2 flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l'année de démarrage de la surveillance pérenne en 

l'absence d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence à définir si une ou des 

action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en œuvre et sont quantifiables 

5 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la première 

colonne « Valeur de la VLE et référence du texte » 

  

 



  | Fiche d'actions pour la substance À | 
Nota: 
1 Les actions déjà réalisées ou en cours de réalisation en vue de la réduction ou de la suppression 

des substances dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets aqueux 
pour les paramètres d'autosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'actions si les 
gains peuvent être estimés ou mesurés si l'action est déjà mise en œuvre. 

2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même 
si celles-ci ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

3. Siune même action a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans 
chacune des fiches relatives aux différentes substances. 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux meilleures techniques disponibles 
(MTD) qui a pu être menée au sein du bilan de fonctionnement pourra être utilisée pour 
renseigner les tableaux suivants. 

  

Origine(s) probable(s) 
(Matières premières, process (préciser l'étape), eau amant, drainage de zones polluées, 

pertes sur les réseaux, autres) 

    

Action N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 

  Concentration avant action en ugil 
Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si pas d'action 

de limitation de rejets de substance mises en œuvre 
Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir si action de 

limitation de rejets de substance mises en œuvre et quantifiable 
Flux annuel (année de référence définie pour la concentration} avant action en g/an * 

Flux spécifique avant action en g/unité de production 
Concentration après action en ugfl” 

Concentration moyenne annuelle ou estimée 

  

  

  

  à : Pourcentage Flux après action en g /an d'abattement 

Flux spécifique après action en q/unité de production 
Coût d'investissement 

Coût annuel de fonctionnement 

    

  

  

  

  

  

  

Solution déjà réalisée : oui/non 
Si aucune solution déjà | sélectionnée par l'exploitant au programme d'action : oui/non 
réalisée ou sélectionnée devant faire l'objet d’investigations approfondies (ETE) : 
au programme d'action, oui/non 

les investigations Solution envisagée mais non retenue 
approfondies devront être 

menées dans l'ETE   
  Raison du choix 

Date de réalisation prévue ou effective 

Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc….), consommation d'eau, 
déchets, énergie impactés, en plus où en mains, par l'action envisagée, précision sur la 

nature de cet impact 

    

  

  

Commentaires 

  

  En cas de raccordement à une station d'épuration collective, l'abattement est-il mesuré 
pour la substance considérée ? Si oui, préciser l'abattement en %.       
  

Synthèse pour la substance A : 
Résultat d'abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus 
par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible. 

(nota : les chiffres d'abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent 
des orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.) 

  

4 si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par substance et 
exprimée en abattement global. A défaut, ces actions devront faire l'objet de l'ETE.





      

L'étude techrisoéconémique | 

Vérson du 33 septemine 298 

  

Trame de l'étude technico-Aconomique prévue per la 
circulaire RSDE du S janvier 2059 

        

   

{ETE] & pour objectif : 
D'oraminsr sañs à ariort louies lès techniques visant à prévenir ies émissions de. substances 
sravensel de rinétellétion oblél de ‘étude technico.-économique. les aunprimer où, at cela est 
bas possste, à les réduire 

Be unir les éléments d'évaluation de l'éffcacité et de lafelence” des tcarniques disgonibles. 
Les études fethnico-éconcmiques doivent proposer des souians techniques de léduchon dés 
flux polluants sean Fétat de l'art actuel st l'analyse des spécificités de lins'alation an présence. 

De proposer des solutions de réduction où de sunpresson de cos subelenses, argumentées 
teshelquement st éconcmiquement, au fegérd dés-so'ions résluiue retenues at dvétluglenent 
dé Féiat delà masses d'eau 

Êc permette aux sorvices de j'insnection d'établir, sui (5 Bose dés prépésitioné de 
l'exploit, eter collaboration svéciul un nlan de réduction qui ers fntôgré dans un acte 
adméniélratif afin de définir, un niveau géogrépnique perlrent pour ateldre les ébjectité de 
guette du mieu juñité hydrographique, bassin hydrograprique, rhaau ratanal..). tés étions de 
réduetioneuphiession qui saront efsclivement mises en couvre Sur fete ‘at tour 
calénèrler de mise on cœivré, en cohérence, d'urs part, svéoc la sélection des actions ls 
plis efficaces pérmetient letteinte des gbjectife de bon état des mosses d'est, d'actrs 
part, avec les objectifs nôtionaue de réduction des émissions nationales. Come éidiqué 
dans da hoté du 27 avi SOTI IS 22h ce Fos dé Finspéection s'efeciuers er lin. déc 8e 
sences locaux de ls police dé réau ét de lugerce de l'eau, eu Sein déé MISE, ét purs tenir 
comp de Félst de contamination globale du mieu et de ie orooorfion de la ceniribuion des 
réjels porciuels 4 celle contaminaten Ni pours également s'effectuer sûr instruction nationale de 
la DGPR, qui disposers jriée aux déciarétions sdpuèles des émissions de substances 
dangeruses, Wutes rôglons gt tué sactauré industriels confondus. une sion d'ensermbie des 
émissions de sibstances dargesuses par le Monde inécetrer [lést d'air que de sont gts les 
salctions ayant le mélieur répport ondesion Svuse/soût de ja réduetion qui servit à pRviégier an 
hérarchisant ss efforts en fonction de l'importance des sonnibilae et. dés impacts r6et#'éur le 
rélies. Far ailleurs, & ‘a mise en œuvre industrie d'une ssiuten 8 Lallement de rédishon gst 
féquisr, une étude d'industratisation dot és meñée dans un seccnd ternps, en tan étroit avec 
lirdustie: fn de dorer des getantes dé résullat avant d'étatir des pressions 
réglementaires, Sean 73 complerté du dossier dette Étude pourne nGiuTe des essais de laieubiie 
fesses en Süoraloire voire mise en nlace d'un pilute-sur ste. selor lé Brjalx). 

  

Meta Si us pregremvee d'ecfions à déjà ééé réalisé prémablèment à cells élude. linsérer an anne 
el reprendre les élérnants de ca décurment pour pondre aux pates lei fl cdessous 

Gonsiitution de l'étéde : 
L'étude remise pat l'érsiottant doit comporter dans u18 prerriére parie introductue les éléments listes 
eux cnaplires 1 à Ml i-désscus avec les fébleaux À et 2 remplis (ous doux fsbladur sont fournis dans 
un fichier dédié avec un formel emposé disponible sur le sûe hipwinens.rde fé. Le cour du 
l'étude esleneuts corstiué des É'émients présentés dans les chapitres lŸ à Mi après. 

Q 
i icentficahon de l'exmioitant ot qu aile 

Noms et adresse de l'esploitant ei de éteblissement et nom du contact concernant : étude 
techrco-éconcmique au sein de Fétsbtessrnt 

Stiéhen tégiémentsire : référence et date cé l'arété éfeciscai d'autorisation 

Efiectifs 

© L'afficienec st le rapport cote Le résuitet obteun ec les mssoncees uféliécs,
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- Acte prcipate du sis et référence aufx) sectours d'atvité de Re ciéuiats da S0807 Lot 
annexe 1: 

- Sie visé per 5 dihecbre Émissons ini uétièles BÉTOUTSRUE (E01 dé AéFAGIQ (arcieniement 

“diractive IPPC) - si out pour quelles ruriqués IGPE et rubriques de Fans ke la Directive, 

IL Iertifcatiss du mieu ou de rinetalatiés destinsiaire du rejet 

- Pipe de rejét : reicie canskéèe vers le réseau fluvial y eaux uades), ets une Salon d'épuretion 

rofectue (STEP) vers la masse d'eau qu les sois (infttration, épandage, … 

Marat nature du mille récepteur (rejet dirést au mieu nalurél ou vis uns step colediys de 
destination} ‘ 

- Siret feu naturel quand is sontéorinus f'acninistration pratré être Mérogée pour savais si 

ele dispose de ces éléments) : débit moyen et débit d'étage GIMANAS, villes récepteur Hrl 

déclaésé où mon, prédieft lèlel paramélraie) de déclassement le ces échéant af éveniusilenent fe 
hiveeu de confiance assnclé à la méocs d'avelration de l'slément dé qualité séglassant 

- Si réel raccodé à one sien colecfve, abatfement de ceëe step colecive si, quand ils sont 

connus, débil rmavén.et débit d'étags QUNSS du mieu sécéteur firai, décléssé eu non, préciser 
tafs) paramétrels) de -déciiesement 8 cas échétat et duentuilament 18 Ris dé contiance 

associé à li métnode d'étaluatdi de l'élément de qualité dééassant. 

W. ltsntfication des subatañces devant taire l'ogjel d'études de réduclion 
Le ttes + furent en sirexe À déil étré retipll sélôh le mode imaoss. 
Noia  : ou do des substances sélectionnées per fs Disis des cotères figurant dans là noïs 
compéeeniaré. MÉDE dt 27 av 2011, lékpiüitant poure, sSÛ le juge perünent efn-de meltre en 

évidence les autres amine ou les efsts croisée iilégrer à l'élude fechhiéo-écencmiqué foule 

substances geatiéfés lors de id survéllanse iéltis. 

Mots 2 : és enbetenées déjé fraiées dans dr éventuel prégramie d'action remis à inspection 

prédiabément$ FETE coivent'éte Mduéas dans le tables 1 rocañsent l'ensemble des substances 

fasni l'objet d'études dé réduction fprograiime d'achün et ÊTES. À loxcabhon des tbioaur 4 ef2 le 
présente élue né taie pès des subafonces pour lesquoies dés actons dé réduction sont déciiées 

etmises an piece notamment Suis à un pragrémens d'acfon, seuf bièr sûr si FETE permet d'appertér 

des Sléments comniémentares L ‘ 

A Analyse technico-économique des solutians envisageables 
Pesambule : cute partie constitués dés chape MM a Vi oui censttus 18 cesur de létidé vise : 

—  äidertifer origine dés subélances émises 
— à icendher l'ersemtise des séubens visënt à réduré voire supprines les émissisns de Les 

substances, à 58 source et per le biais de moyens de taiement, 

à évaluer l'ensemb'e de ces solutions er: lermé de pétsimance ef de coût, es hérarchiser et 
enfin présenter les sotullons retenues sous fa forme d'une s'raièglo d'acte dé céduction. 

Pour céle, l'étude devra prendre ent compte l'ensembie des éléments détaillés ci-après. le rédacteur 

étant bre de chofstr le méthode (es substance ou gér fchnique où autel Seuls sont imposés 

largarisnten en deux parfes «origine dés substances « et < idenÉfication des Soläions », les 

formats des tableaux at des fiches actions. 

Ceétaines solutions pourrent étre moins détaillées dés icrs qu'il apparaît rapidement qu'elles sant non 

réalètes, Elles devront tout de même étre identifiées et décrites et les arguments de leur abandon 

c'arement précisés ét quéntifiés dans la parte IN. à © Une action non réeliste sat upe acfon connue, 

disponible, quartfisblé, chffable, msis dont l'appicaton sur (& cas étudié est manifestement 

techniquement ou économiquement, impossible. 

   
     2 Édiégrsphique : les documents uiisés sont intégrés a: sein d'une liste suméreiée 

à fre figurer ér annexe de TETE. # est fait céfésence à colle biolegraphie danse texte de 

l'étude. 

+
3
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Mofn : ls decuments gui peinront Etes tisse à mire. sont issus des sourvee suver(ss : élude de 
dates, sluds de conte lactique, Hétdpranfié ssientiique, fotres iechnicosconemiques INERIS: 
Sue digénians fiches de donnée sécurité. étuds spéciique à votre ste BREF af conclusions sur 
les MTL pertinents au regard de l'ecifeité, inoépendamnrent des oblrafons de l'nslabation dur regard 
de ii prise en cmgle des meñanes leSiniques disponibles TO. 

Des infarriations peuvent fre sccessihles auprés de vos crganisahons préfessionnélés, par aremple 
au fravers dés partenariats de branche engagés avbc (cs agences de eau nu dans les risumée 
techniques dés REF. À mévime. ue MTD pour quels des fonranons raies aux suhélénces 
dangerguses considérées a été établis dans un BRÈF fssctonsl ou trmsversat éarraspmadent à crie 
des acfuiés du sbe à longire detente aqueus) devis die étudiés. Four les aies no Hfevant ges de le Diectivs PFCAED, ls évsatelos iormatens fuidives que substances déngérsuses 
comenues dans fe RRÈF consent une Source hibfogrphique Suppléments perreftart 
d'aëmanfer le réflexion av seir de l'ETE, eur mise on couvre pour des ses f'éfanf ni régiananaire ni 
chlgsioie, Fôur les sifes refavaat de la Dieclvo (OÉCAES. le pogtiannement deé éniSbis par 
rappot aux fivéaur d'émission assocés ous TD paur les subsnees considérées devra dire élue 
et arguments (cé dernière cofone du tableau fguréns à l'amexe 2). 

  L Paré 1: craie dés 5 
eubatnces et lustisations 

Procédés de fabritaten, Istalatots duétées 66 retiens aossbte avec l'amesion- dé subétnèes 
dans ‘eau (0e pas oubler lés utildée, (ae voies de transted ainasphérique les pfases ranstères | 
Examen des fluides au plus prés des procédés eaux mères, loccites lavage des suis.bains de 
Haltement neufs etusés, .} 

         nées n : description dés procédés. proverisñes de 

Fourfir l8 configuration des réseaux d'alimentation (précisions sur les eaux prélavéée gt calectèrs : 
éaux dé forage, saux d'ainentafon, eaux piuvisles, eaux provenant de-surfaco suscoptities détre 
poflréss, effluents de process) et d'évaduetion des aaur {séparatif. sélecifé, sanitaires) pour préciser 
lévéntuells contiäulion des edux d'alrentstion. des saux chvisies, des rejeis pañciuels, als. En cas 
dé aréharee Mubpe, vrédiser les contibubons resuectivés Vérification des débits, Fur et varatiité 
de ces grandeurs déns le tembs. Un ssaéptiaus des usages dé eau nourra éventuellement être fourni 
à cet fin. 

Rectierhe sur tes ratéraux. et pidufs rampués (malères premières ulifsées, consommables, 
embalsges, bois Faits, peintres, piéces où proitits vés, protuits générés par le site «). En cas 
de grovenance mule, préciser ds contibulions respectives 

Faopel des éventuels gas obionus préelsblament 4 à rise en uvre due Érégrérmte dattes et 
des actions ayant conduit à ces gains. 

Éventuelles perspectives quant aux activités responsables das tjats pout les G'ig ens.é verte. 

2 Paris? is Examen des solutions x 
# Enissbfité technique | 
# Invenisire des solutions au plus prés de 3 source ou lttégeé au mire du 
Procédé, sûrs & prior, sans omeltre lés acts déjé rétlaéss dope ‘a campagne ASCET : 

Rédeefon de l'empaids {9 suosierce 
Subétitution de produit 
Substitution de procédé 
Passège en réel zéro 

Las ohes teiistdecsommques éliborées par l'INERYS sont disponbies à pair de fier suivant 
rade free ales pechucisn plan 

© Docutuérts européens décrivent rar secteur d'activité les meilleures Leclwiques Sispanislss pour le protection 
de l'ésvéonément fhttpefaids foerts Fbrefindex him) 
“ Uocunsets distincts des BREF qui voit àre éahenés suite à l'entréc en vaut de ë Tirecties Emisiane 
itdustrielles cb sur la base desquels fes VLE seront définies. 
À Huprwuns lesagerezsdeteau fr et hrtpcharme.ineris firatetecet isaion fe pag 
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intégration ou modification su niveau du procédé 
RéduéSon de l'enirrinement de subaisrnces vèrs l'eau 
Siocfage, manipuistiôn des produits 
Téaitérsent dé voir 
Gestion des déchets, collecies sélectives 
Effet croisés imoact sure rejet d'autré(e! aubetsncstsi où paramètres volants (DCG, MES, ets... 

consommaton d'eau, émissions aliiasahéiques, production de déchets, consommation d'énerge, an 
Élus 'ou en mèins, impacts Su l'organisation ét produelon, er action envisagés) 

Four chaque saïution, fournirie descriptit tecnnique, refficacté, reficiencet ai le fésabiité. 

œ  tnventéte des soluians de mañenent. sans à prior, sans ometire les actions détà 
réalisées depuis la campegrio RSDE : 

Gestion des déchèts, collectes séléctives 
Traitement au pius rés de l'ésrasior 
Tratemant nel avant céèt 
Dane te cas de tialteinent déjé en pacs, déscipten du traitement st de son fact sur fées 

substenes(s] considéréeis}, posebilité d'évaluation pour améliore cette aflcacs dtet Inciderse des 

soktioné comalémentaies de irañement étuiiégé sur les iasielatons existantes fretarmment 
possibiité d'évelutien de l'outil épuratoire Ré en past. 
Effets ercisés Cmpact sur :e rajèt d'autréfs) substancels} ou paramètres polluants (DCC, MES, 

ets...) consimmañon- d'eau, fansiert vers.lcs émissions atnosphènques, production de déchets, 

consommélion d'énergie. en pius Du ef moins. impacts Sur férganisalion et la prodietion, par l'actôn 

envisanéel, 

Pourenaque soluben, fournir le descriptfiecnique, l'eMicacité atendue (intégrant éventuelement des 

éléments suite à dés essais lsboratofes), l'efficience” el ls faisabilité ‘ 

9 Cas particulier dus rajess ragosr dis | 
Nbre : tout sajat.gui d'aetpès déjà raccordé #6 fout éludier celle posstiité confomément ac 
péregraphe 234 die le aie Qu 27087 

Les élrments dispenués sur l'efficacité de le STEP colective (industrielle ou mie] 6n matière 
ééhalngtion des suislances considérées pourront étés pes Br coraple sis sont sééntiiquement 
éeés ten dérontant Qué les molécules visées sont sffecvement désradées et non Fansfiréss de 
‘a phase squécee vora les bôuès les éléments les blu brébants start bién-eñtanent cit reiabfs à es 
STEP à laquels dindustnel cet raconté. ‘ 

L'espioiant éémontrers, sur ls base dé documents justificatifs fours par les gusfopnaires de la 

STEP et du réseau auxqueis 1! est racecrdé, que le rejet des substances dangereuses cénieldéré vers 

ta STÉP permet de gaentr un niveau de protacion de fenmronnement ab racins identique à 

leffeacié dut fraement et) qui aurai ju &te diteni par ls mise.en œuvre dé la leémique 

résiste 1 pus efficece aétenvinée au SV de la présents étude et qui n'en “seule pes une 

augmentation itacceptsble des charges paiuantés dans IS mileu récenteur finel (ia fesu gt les 

boues en ce d'épandage, Dans ce cas, ie choix de ne pas traiter fncaftd devra fire l'objet d'une fiche 
actén grèvus 44 ÊV aprés. 

    

  

Coûts (tits d'investissement el de fonctiomnemént eur sing ans qu une auke durée & préciser 
inférieufs $ 15 anal 

Préciser ‘a fagan dont les caculs de coûts ont été réalisés (clé de réparttion si l'nvestissémént à 

pusieure elles, amostisseient néuclon des taxes, redevances. } 

+ L'etficienec est Le support entre Le-résultar, bte et des ressources utilisées, Des éléments qualiutitk er 
sosement guentfatits (es évitée, KW évitées. 7 8 élapntrible sont atetdus. 

"Leffisience est @ cagport entié Fc réctat obtebe of le réssautves utiisdes 
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Les s0ûts demeriés peuvent comprendre es coûts incividuels "décamposée" auivanie : cotts 
dinssgatisserment, cavts liés à irstaltation {oracédé au trahement des rejets). Etudes elingémede du 
sréet, achat dt oréserallon du sie, consrustion, tests et mise en service. coûts du caps mablisé, 
eds dé démetélement cuis lé aux équipements. entourant l'instalrion, Équipéments divers 
evrilalres, nétumetstion, Séveñtues éguipeménts de sécurité supplémeniés randus nécessares 
cos dé Méirisnencs et d'expiolation. Soût de Fénenge matériel, utiltés tai, produits énimiques, 
pièces déféchéss) es. éecustion étiralement des déchetsi. coûts salarlaix Le compris 5 ormiation 
du pérssnriel}, coût lé à là perte de qualité ds production tar à la perte de produstion pendant l&é 
Favaux de mise en place d'un système de traement des substances, vents d'éseticié. qu de 
chaleur, vente d'effluents Fquides trailée ou de procuts chimiques recyclés, valeur de revente dés 
équipements, coûts éviés (potentiellement eur longenole dés pastsé de coûts d'ésploletin et dé 
maintenance], auves béréfices (éécnorntes d'énergie, amiélsiation de à qualité du produit, ge de 
production + 

é, Arguñténistion pour iéentification des poitans réalistes 
Arguments, à détaiier sulvant les critères suivants. ayant pére de éétenir les gotions néafstes : 

-  fasetiié lechnique 

fapabiité écoramique 

Association aves lé. Fidel ldusgtnét otses dvotutlants prévreiblss 

= Argumentation surun délal raspninagle du iéalisation 

+ Fourchaquo ation, pour l'ensemble des substances concernées par delé action, Aux 
abattu par substance cu pourcentage d'agattement attendu oar sutstance. 

Les sbtans éludièes devront loutes fre l'objet d'en argumentaire tel que décri dl.deseus. 
Ale lunrère dé l'argumentation. 226 solutèns ‘rréalisias seront écarées. 

Mets . une AGlén paul s'entendre Gomme (8 mise er œuvre d'une technique dur dela combinaison de 
£lsisurs lachniques pouvant éroontr a résullef sirioacé 

V, Béateation des fiches achorr mouries eclutons téaltes 

Une fiche éction par ahetonce ét élibèrée etant là mogélé font en snnese 3, en réprémént 
l'ensemble des aciçne réaistes. ‘ 
Mots. Une même action sérs reprisc dans plusieure hches 8 of myacte Husiours aubslihens 

Des arguments sur ls pertinence environnemeantsls au repas de l'moorisses du fux er de Felfet au 
rejsi de 5 substance sur l'état du milieu récepteur peuvent être prs en compile our élucior les hobes 
Section réalistes et choisir parmi celles-ci les acions rStences : 
- Position pèr repoort au Fix admissible par le rhilieu (1006 NQE + OMNAS) gour chaque substance & 
les données sand dispenibles 
- Niveau de contamination du miles récepteur par lee aubetances dangereuses : 

aspen en % du flux contenu ders le set industrat peur cheque Subéléhge par rannbr a flux 
censtalé dans te nulles pour chaque substance , 

+ sspeten % du flux contens dans le réjet midugttiel nour chaque substance par repnort aux 
flux ess des céets quentfiés et estirés dans le milieu récerteur pour la subetanee 
considérée ilorigine des données sers précisée. mesures compémertaires, base de 
dannéss natiorales (GDREP* où autre à précisent Agences de l'eau, etc! 

- Gventelement éontibution à le réducbon des sprots per COTparrison aux aUTres 
contributions recensées à l'échelle locale ou à ‘échelle du baesin hydiegtaphigue at aux 
S9poris en fa annues au mieu viarin (8 cas échéant 

  

Pour es métaux ei snétalotdes, aour comparer les émissions du site aix NOE, l'entreprise pourre 
prendre en compté a giodispanbiliéé et ls bruit de fond gécetinique du milios pour dveus: limpaet 
réel de ses émissions de métaux ef rétalordes eur lo mieu récepteur. 

Snttpshaer. ran.écologie. gouv.fr PRE Phndisse pp 
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Vi Pronositionr de staiègie d'action bréseñtant 8e soiudions rétentes par 
industriel ét syhièse des géré atSrèus par tapoont à & rédurtion d'émissions 
de subetantes dangereuses aprés see on téuvie des solalons reteriiés par 

lindusiriél au fente du prégremimne d'achon st de FETE 

  

Argumentalon comalèmentaire possible lée aux fonfaés du riféu su regard des érguments 
dsiailés au 4. 

Synhése présentant at jusbfant los solutiars retenues par lnduetriel 

Réeultat d'ahatament globe! atendu, concentration inale-st flux fnai de ia subslance dans le rejet 

obrenus ser la miss en cure dés actans séechgunées el raisons du choix, $1.dens 2 chapitre 

précédent an fs une approche per subetarce, 1 s'égit Xi de combner es sclioné ef dors de 
présenter les gains globaux atondus par éubgtanée.  soiuton éplmisle par Subslañeé n'étant pas 
fercément l'épilmium pour chacune des subérantss. 

Syninèse des gains colenus par rapport à le rédéction d'ermésions de shstances dañgereuéés après 
mise en care des solutions retenues par Madietnel au térme du progréinns d'acier ét dé l'ÊTE : l& 

tableeu 2 figurant en.annesn 4 doit deg remph sen le èdèle Lacs, 

Ficsition psr r8p00n aux critères de fux ebaclus viabs dans fa nète du 27 audit 2014 qui ont cardué & 

prescrire des éudèsde réduction. 

Mots : Les substandus jé traiféés dans di éventuel Srogremme d'achon 4eme réellement à 
TETE à linscoctan datent éto Mdgiées dans de tlagu 2 gui perret d'éficher le syûitése des 
gains obtenue en terme de réduéloe d'émmshos. de subéfatsés daigéreutés 40réS miSé éd teuvre 
des sains dentfiéss au lonne de pragrémne d'achon sf de FÊTE. 

Ectéencier gossib'e, prenant en compte le Sas échéant le phase de vadatsn-chérationnalle des 

soltions de trsïement identifiées : orposifan dun plañning du réalisa des aclons de 

rédudionsunpression précisant événtuslement lesdlérentss phases de rducloneuppresson. 

Pour les lechniques ou cortbinéisnn de fecniques elsnues par Rindustrel et présentées dans ce 

chanté, lé fohé en gnièke 5 contenant des éléments complémentaires est à fournir.
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Arneks 1 
Listes des secteurs d'activité issus Ge la cireulaire du 3 janvier 2909 

férfourer le secteur ou sedfeur corféspondent dans le tsbieau ci-dessous) 

LL. SECTEURS D'ACTIMTÉ AOUS-SÉCTELRS D'ACTIVITÉ 

[1 7 TABATIORE L us ° " 
7 TER image î 

se Da Et terminaux pétroliers | 
” MST -S Héusties pétrolières : siles de mélanges et de i 
h DE PRESS sonditanmement de produits pétrofiers j 

2.4 Indiéties gétrolères : sie de synthèse ou de 
= . . Hansformetün de produits pétroliers fhors pétrochimie) _ 

. 31 Regrmipement prétre tement oo trallerment dés 
| [déchets dangereux | . ‘ 

4 ISOUSTRIE Dit TRAITEMENT ET QU [22 instéllatons. de stockage do déchire mort datyeréle 
STOCKAGE DES CECHETS #3 Unité d'icinération d'orduras ménagéres 

34 ‘avage de ciiernes 
_ . 155 Ares sites de iratement de déchets nor dangereux 

. | 41 Fusion du verre 
À INBUSTRIE DU VÉRRE 42 Grébulenss 

ee VA 8 Autres aetités nee à 
& CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ELECTRIQUE us 
6 IRBUSTRIE DS LA CHIME . 
1... TFAERICATIONGE COLLES ET ADAESISS LL  —_— É ÉABRIGATION DE PEINTURES _—— E._…._[FABRICANON DÉ MOMENT LL LL 
13 INDUSTRIE OÙ PEASTIQUE 

KE INDUSTRIE DJ CAGUTCHOUC | D 
13 - INDUSTRIE OU TRAITEMENT DES F2 1Enrebissement Î 

TEXTILES rm LIT SRATICISSENR ES . 
. 111 Préparation de pâle chrique | 

13 INQUSTRIE PAPETIERE 112 Préparation de pâte con éfimique ñ 
m5 3 Fabieaton ds paplersanons   

: 14,1 Séérurgie 
144,3 Fenderies de métaux ferreux 

té IRDUSTRIE DE LA METALLURGIE 1543 Fondeles de métaux nôn ferreux 
‘ us Production ou transfommation des métaux non 

faut 
  

  

  

  

1577 JINOUSTRIE PHARVACELTIQUE Formulation j2Bnque de ponite Hamel 7} 16... TIIOUSTRE DE TIMBNeRE un us en oi INGUSTRUIE AGRO ALIMENTAIRE Produits d'orge amas   

  

INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE 18.1 Betiité vinidole     

    

    
    
  

  

  
  

    

      
    

14 De 182 INOUSFRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits | [Proc d'orgne vagtaie) d'ériyine végètale) hors acthité virieele 13 INDUSTRIE QU TRAITEMENT DES CNRS ET PEAUX | 
29... [INDUSTRIE Ou FRAVAIL MECANIQUE DÉS METAUX 
21 INGUSTRIE QU TRAITEMENT, REVÉTEMENT DE SURFACE 
[22 LINOUSTRIÉ DJ BOIS a un 
33 INDUSTRIE DE LA CÉRAMIQUE ET DES MATERIAUX HE FRAC TARES un 24... LINDUSTRIES OU TRAITEMENT DÉE SOUS-PRODUITS ANIMAUX
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_ Aisne 3: Fiche d'actions pour fa subetanee À | 

Nota : En mulripléant Les colnnnes, out pri fire apparaitre ve super etre fev différentes 
“ietfons de rédictron pou hs Même substance. 

  

Action N°E 
éssianton, saniréssiar, regpclage triténene. 

enfvenent Aus, are) 

  

  

Cuncentretion mopente anituelle avant actfon en agi : 
  

Fax anmmel inde de éférenes définie our Er 
rendement aus actioe ge 2 rs 

Conceutration Moyente antuètté og estimés après 

  

  

  
  

  

  

  

  

  

    

  

    
  

  

  

  

  

        

action. en perl | 

Flux annel estiné-aprés action eri.g fau 
. Flux abattu ccfirué en pan . Pourcentage d'abaémént 

FO HNQEYQMNAS 
Appart a En Ÿ du Fur constaté dans ke milleu 

Hatier En $i des tejeis corinus sur te miliess 
récepteur pour la sebstinee considérée | 

Ce d'iresstissement QE | 

Coût d'imestissement on Féabane À 

Coût annuel de fonctionnement Gacluant Î 
Ffauhététt lama etlestaxeshen € | 
once À Cdt aamuel de Fnétionerént en tx 

state 

dutres colis éventuals 

| Eveniuvlies éconcnres tralliées 

hetre(s) suhstañecés) où paramètres poilianits (COCO, MES, 
eh.) éonsummation d'éss, prodücfinn de déchets, 

ronsernmatiue d'énersie, en plus ou ee niéins, par F'action 

cv À 

Sofuthon rétéireet run raenué par l'indastriel 

Arguments et ratson prndipuls du eh 

The de réalisation possiile ou échéarries 

Lonmminiairés (effets croisés potenticls avec gutrers) 
Actiontst, nécessité de salifalion pat uh essal opéréiéennel 

teshinique. ete, l 
  

  

© Fanuée de néférence pour étubfir ce flux est l'aunée 2004 où one mére ganée de référence à défimr a une 
etiun orientée pour réduire les dèmissions de vubetnces dangerruses clairement HicntiBés + dont les pairs 
peuvent Pre quuntifiés 2 été menée avant 204 

* Pour les coûts de fencionneent, ceux-ci aouerent dire calculée sue une période de S ces au gs ai cette 
période sst inférieure $ 45 ans et ensuite amnuaticés pour éégrér ke teen chdessun, Lo paraersnha DZ 4 de 
ie présent trame détail les codes pouvart Stre pris on crmpte dans des cafculs de Ricabilits Éecanique,



Version du 8 soûs 7011 

| Aanexea: Tableau 2: : syathèse des gains atiendus en matière de réducrion 
  

| d'émissions de substances dengercuses après mise on œuvre des sotutions 
i 

ST S 
identifiées au terme de programe d'sction et de FETE   

Mota : ce tahlean de sathèse qui vire l'ensebde des snlsereer vicfes pur le programme 

d'action gt FETE répand également des snbstences étudiées dans le programme d'action 

pour indiquer les réductions ebruntes suire à ke aiêre di rte “des actions propoudés durs ce 

    

  

  

      
  

eds, 

Eau de M Cnéoment Pourcotge [Fix flux 7 après] Rohéancier pelle 7] 
jaubsténee lea S3P foud'abattement |abaitu |seûion: H valeur 

ë Etste 1 de Iafélobal saitendu|engan |du: fus prévie bn 

è  directivé 76h, , 68 cibéernu sr ofle PnEétieinté dé] Daté Fü 

; Se fu ét] au cntéée soso | Héhar effertive pu 
| écologique) «Etide de | ation prévislannelie 
Feu “Æréductfon » de ln 
Épertinentes | ote MSOE du 
; l arr 
è î voter [Onde 

| Fvaleur |Outnon 
‘ ; jruteur [Dunen à           
  

“sous fonre de date MMA A
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Ancexe 5. Techuique(s) retenue(s} par Y'indnstriel à i'issue de l'étude 
fechrico-écoruntique 

Syathèse dès éléments relatifs ! 
su ronctionn éieptet aux nerfosnsences environnementa!es 

  

  

Cogréonniss de l'établissement 

© sam et adrosse de loxsintentel 5 
Ÿ de l'érabissament ot nors du 
i conte consané par lÊTE 
L'ActvIté Erinoipsle du sie 
: réérence au(x} secteurs d'activité | î 
id l'annexe À de fi éiréuaire qu fi 
80109 | cs or _ ; 
: Activités labos per l'annexe dé 
À Farêté ministériéi du 208200 
: « Cassemnt IPPO » ‘ L mn OR | 

“(F1 Indiquer 4 non concerné » si l'établissement meet pas vies parles rubriques de celte ganess 

SU 

  

      

Éléments reléfife à Ke techaique retsaue ger lingustrdet à l'issue de l'atude technico. 
écorenmique qui sers mis en place sur le site 

Intitulé : 

Type de fecanique : 
- Subétiution d'une substance dangereuse de 
-  Hechallé iniéprée au niveei du proéédé us 
-  téchiique dé Malfarnantdes sfilsénte. . 

+ ineme 1 
+ éxierne 

“  raécegriement Û 
«installation de rétement de déchet LI 

Subsianceis) qu: diont conduit & étudier si retérer le testriqué : 

Férioce ou daté prévue pou” la rise an Haes de ie ecnnique . 
nom ns su 
  

“Deseription Succiant de la fechriclagie (nciure schéma de fonctionnement 

    

  

  

! en 
nl mi ÉER ESS EE 
| Principales Préciser les slhsiancos pou squetes là lofiñolutie est miss ét œuvre 
subetonces abattues | afin dé rédiéré leur réet 

let performances Préciser lés autrés incdances égsement otisrues (émissions de plante 
| attendues : dens Féau st d'âne fair, évrution des déchéls ex quantité 4 danderasté. 

| consemmation d'edu, d'énergie, de rabées prerièrse, sudprassidr dé 
risques acedentets..} Frécier des évontuels gas tés à le produétèn 

| productiié, güaité product. Î 

| Peégiser ie performances attendues au neeau de fa tache na rapport | 
F aux substances et parametres Heniifés ci-avant. : 

-  concentaons et EX en amont et ex ave] dé % téchrique 
poureriage d'abaterment en "ésultänt ‘ 
fréquences considérées pour l'ébteniios de ses nefomänees fi 
moyenne quotidièvre aur prélévemant 24h mensielé 4 90 
perceniies. maxinélé en mésure métantañés 1, en pourra 
donner également ia performance moyenne annule aendue 
normes de mesure auxquelles {sat fait réérance 

  
  2
 

m
m



Vétsion du Bauût JL 

  

États croisés 

- le débt müyen 

Préciser de la éme Manège sé performances attendues svent Feet dans 
:e miles naturel Su dens le réseau publié et rapyeer les performans Le$ 
réelés savent irstatation de }s technique (préciser jannée d'obtention ges 

LdéAaTées à ètleë éléments de catoui en cas de srésentetioi dé moysnncé| 
l'nédiesr à lrversé les désénaniagés de le tedhnique en mes : 

d'émissions de pe'iants Qu de production de déchets 
dé corsemmstons Ë 
de dééradétion du dé contraintes supp ténettetes du niveau de ja À 
produstion 

  

# 

  

  

Sonditions 
apératoirss, Jimiles 
c'apalicatian et 
restrictions 

TE 

lhatellations 
nouvelles 
exlstaries 

iercantrarrent….} 

    

Préciser les paranéres do lanchônnement teque : T'dbbié mana en 
entrée. lempéraiure, ph présensé de subetaneés pouvant dégrader le 
pedomrance 

Préciser les äventueles contraintss an termes d'expodaton st de 
rainlanancs ‘ 
Préciser les dérives poten'eles carnuas de la performance: uties élérants 

| de maltise en regard 

lÉtéceër 81 1 dise. 6ù œuvre de mn léchnique nécessile de témpiacer 
l'installation ou IE Hocéde exisient qu bien si s'agit d'ure oodifiéation de 
Finstatation sudu protédé éxistaot 
Bréeser les éventuels Métis où leviens.à le mise en nice de La Ischnique 

  

  
Eléments financiers 

a
n
 

a A
m
 
p
e
 

  
‘ 

Préciser les coûts d'investissement st de fonctionnementeur E ans qu une 
autre dutée à gréciser irférigure & 15 ans de la technofogie ainsi auë 18. | 
autres coûts éventuels st les événtanlles économies, Î 

Les coûts demandés seuvent comaréndre les coûts indvidugis 
"abcemposss" suivants , Coûts l'inveslssément, cofls lé & Fist an 
(hronérté os iralterent des fist, études et Ingénierie du.nrajel, achat el 
Prénarallon du.4te, céhetrietion, tests ei miss én serge, calé du cepitet 
mobilisé, caËts de dériantéièment coûts liés eux équipéreetts eftaurant 

À insslaban, équipemants duers adiaies, metumactaton éveniusls 
équipéments de sécurts supplémentaires rendus nécessaires. conts de 
mainlenance et d'éxpidiiaton, coût de l'énergie émaiériel, utitès (ess, 
produits chimiques, piéces détschéve}, eau, évecuakan at trakement des 
déchets), coûts sdaraux (ÿ compris le formation du personnel}, Soit ME À le l 
pere de qualité de poduchon au $ ta parte dé production peñdant lee | 
travaux de miss en plats un systéme de traitement des substances, j 

   

     
vents. d'électr # ou dé chaleur, vente d'éfuents liquides trailès où de : 
  des réciciés. valeur de reverde des équipements, coûts 

éntes fpaterr ntiéllement sur ensemble des postes de coûis d'exploitation et 
de maliteñänos), autres bénéfes économies d'énergie, éméllaraon de 
ls quarts du produit, gain de production 

Bréciser à facon don les catous ont #8 réabsés (clé de répartition si 
liestissement # nluseurs fnatlés, smotissément réduction des taxes, 
radavanses….} 

Indiquer ‘+ coût flavastesementt fenétanmement sut 5 né ou plus en Eg 
abat). 

  

Faisons ayant 
canquit s 

| sétectionner le 
techedionie 

Faopeler ‘es raisons péncipales qui ont conduit ndustriel à opter pour le 
technologie reténue (es : coût, cale. de l'installation, perfcmmance | | 

    Référence ETES 
 teéhrnoge…   pans] 

#S  téfénenses du founéser (raser soéisle | fée | 

 


